
Le mandat extrajudiciaire et les incapacités 
Cette formation est uniquement accessible aux notaires, candidats-notaires et collaborateurs d’une étude notariale 

La présente formation envisagera, sur base de casus concrets et à la lumière de la jurisprudence et de la 
législation, les questions fréquemment rencontrées dans la pratique notariale lorsque vous êtes confrontés à 
des mandats avec mesures de protection extra-judiciaire ou des personnes mineures, ou majeures jugées 
incapables.  

Le mandat avec mesures de protection extrajudiciaire (dit aussi "mandat extrajudiciaire") soulève encore 
parfois des questions telles que :  

 Peut-on avoir plusieurs mandants (par exemple deux époux) dans le même acte et quelles en sont les
implications ?

 Faut-il prévoir un ou plusieurs mandataires conjoints, concurrents, en cascade (l'un à défaut de l'autre)
et quelles en sont les implications ?

 Les mandataires doivent-ils être présents à l'acte pour accepter leur mission ?

 Quand le mandat sort-il ses effets ou entre-t-il en vigueur ? Le juge de paix peut/doit-il intervenir ? ou
quel(s) est/sont le(s) autre(s) moyen(s) de déterminer ce moment ?

 Comment organiser le contrôle éventuel ou la reddition de compte du mandataire ?

 Les difficultés lorsque le mandant est marié sous tel ou tel régime matrimonial ?

 Comment libeller le pouvoir de procéder à des donations ?

 L'intervention d'un mandataire ad hoc : quand doit-il intervenir ? Peut-on choisir celui-ci ? Si oui,
comment ?

 Etc.

Quelques questions rencontrées dans la pratique notariale en présence de mineurs ou de majeurs 
protégés (incapables) :  

 La succession qui échoit à un majeur incapable ou à un mineur (acceptation pure et simple,
acceptation sous bénéfice d'inventaire, renonciation) ; L’acte de partage en présence d'un mineur ou
d'un majeur incapable;

 La donation en faveur d'un majeur incapable ou d'un mineur;

 La donation faite par un majeur incapable (donation par représentation);

 etc.

Des modèles d'actes ou de formules seront proposés et analysés pendant l'exposé. 

Orateur : 

 Mr Thomas Van Halteren - Collaborateur notarial / Assistant chargé d’exercices à l’ULB 

Dates et lieux : 

 Le mardi 25 avril 2023 à Liège - Val Saint Lambert - 4100 Seraing 

 Le mardi 25 avril 2023 : WEBINAIRE INTERACTIF en diffusion simultanée 

Présidents : 

 À Namur : Me Louis JADOUL 

 À Mons : Me Stéphanie BILLER 

 A Liège : Me Roland STIERS  



 

CARTE-REPONSE KnopsEdu 

 

Données de facturation : 

Étude :  ………………………………………………………………………………………………  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………… 

E-mail : ……………………………………………………………………………………………… 

Numéro de TVA : ………………………………………………………………………………….. 

 
Coordonnées des participants (merci de préciser l’adresse mail à laquelle envoyer le lien de 
connexion, et l’adresse postale à laquelle envoyer le livre) : 
` 
Nom du participant 1 : …………………………………………………………………………….... 

Adresse e-mail du participant 1 : ………………………………………………………………..… 

Adresse postale du participant 1 : ……………………………………………………………….... 

 

Nom du participant 2 : …………………………………………………………………………..… 

Adresse e-mail du participant 2 : ……………………………………………………………..…… 

Adresse postale du participant 2 : ……………………………………………………………..….. 

 

 Inscription pour la formation du 25 avril 2023 à Liège (Val Saint Lambert) 

 Inscription pour la formation du 25 avril 2023 en WEBINAIRE  

 

Prix pour une inscription : 414 € HTVA. Si inscription groupée, le prix sera de 394 € HTVA par 
participant. Vous recevrez une facture commune au tarif réduit uniquement dans le cas d’une 
inscription simultanée. L’inscription inclut un lunch léger et l’ouvrage de la formation, d’une valeur de 
83 €. Toute annulation doit se faire dans un délai de minimum 10 jours avant la date de la 
formation. En cas d’empêchement après ce délai, vous pourrez vous faire remplacer par un 
collaborateur. 

Dans le cas où la formation ne pourrait pas se poursuivre physiquement, nous vous 
proposerons cette formation à distance au moyen d'un webinaire interactif. Votre inscription 
sera convertie automatiquement si nécessaire. Vous recevrez un message personnel par e-
mail et / ou téléphone. 

Le mandat 
extrajudiciaire et  
les incapacités 

 

Comment s’inscrire ? 

 Inscription online via notre site 

www.knopspublishing.be 

Vous devrez compléter une 

seule fois vos coordonnées 

complètes, puis avec votre login 

vous aurez la possibilité de vous 

inscrire rapidement et facilement 

à toutes nos formations.  

 

 OU renvoyez-nous cette carte-

réponse complétée :  

 Par fax au 014/73 89 50 

 Par mail à  

info@knopspublishing.be  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

 

 

Horaire formation présentielle 

12h30 à 13h30      Accueil autour d’un lunch léger  
13h30 à 13h45      Introduction par le Président 
13h45 à 15h30      Début de la formation 
15h30 à 16h00      Pause-café 
16h00 à 17h30      Seconde partie de la formation 
17h30 à 18h30      Apéro de clôture et networking 
 

Tarif 

Le prix de la formation est de 414 € HTVA par demi-journée. Une 
réduction est accordée si plusieurs participants d’un même cabinet 
s’inscrivent simultanément, 394 € HTVA par participant. 

 

 

Participation 
 

Cette formation est uniquement accessible aux 
notaires, candidats-notaires et collaborateurs de 
notaires. Le nombre de participants est limité afin de 
vous permettre d’avoir une réelle interaction avec les 
orateurs.  

 
 

Agréation 

Cette formation a été agréé par la Chambre 
Nationale des Notaires sous le numéro 505191 et 
vous donne droit à 3,5 points.  

 

 

http://www.knopspublishing.be/

